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Six mois, — ... 10 » • HP 13 B
Trois mois,— . . . 5 S5 — 7 50

L'abonnement continue jusqu'à réception d'un av|»
contraire. — Les abonnements demandés, acceptés ou
continués , sans indication de temps uu de termes seront
comptés de droit pour une année. — L'abonnement doit
être payé d'avance. — Les abonnements de trois mois
pourront être payés en timbres-poste de 20 cent., envoyés
d.tns une lettre affranchie.
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919S

.9'iJq o'iu

9b IfSMBBiJ

DÉPARTS DE SAOMTJR VERS NANTES.

3 heures 09 minutes du malin. Poste.

9 — 02 — — Omnibus-Mixte.
1 — 33 — soir, Omnibus-Mixte.

* — 1S — — Express.
7 _ 22 _ _ Omnibus-Mixte.

9 h. soi r( pour Angers seulement), Omnibus.
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DÉPARTS DE SADMUR VERS PARU.

3 hear« 03 minutes du matin, Mixte.
8 _ 35 - - Omnibus-Mixte.
9 — 50 — — Exprès».

12 - 38 - - Omnibus-Mixte.
4 _ n — soir, Omnibus.

ostev. ;.'fi, arnvea6
10 - 30 - - Pos

Le train d'Angers, qui s'arreteàSaumur, ,6h.43s.
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PRIX DES INSERTIONS :
• Dans les annonces io c. la ligna.

Dans les réclames 30 —
Dans les faits divers 50 —
Dans toute antre ip'afctie du journal. 75 —

RESERVES SONT FAITES:
T)u droit de refuser la publication des insertions reçue sel m foi,

[•ayees, saur restitution dans ce dernier cas;

Et du droit de modifier Ih rédactioa rfej fcftaonce».

Au .HUDRAU uu JOUKKAI,, plact- du Marché-Noir, et
chez MM. GRASSET , JAVAUD et MILON , libraires.
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On lil dans ia France ; i

A la majoritéde212 voix contre 32, lu Cham-

bre a repoussé, par l'ordre du jour pur et sirii-

pie, la demande de M. Brame ayant pour objet

la dénonciation du traité de commerce avec

l'Angleierre.

Ce vote esl considérable, et, soit qu'on l'en-

visage au point de vue économique, soil qu'on

l'examine au point de vue politique, sa portée

est également décisive.

D'abord , la Chambre a consacré le grand

principe de la liberté Commerciale. Ce principe

demeure son orientation, comme il est eelle du

gouvernement.

Ce vole, en brisant le mouvement artificiel

d'opinion 'que! lîou.'s'élait efforcé de créer en

faveur de la proleclion à outrance , maintient

le statue quo . en attendant l'enquête parle-

mentaire. Les protectionnistes auraient voulu

préjuger certaines questions -ayant l'enquête ;

ils auraient voulu obtenir Je la Chambre

la condamnation de la polnique ' commer-

ciale suivie par le gouvernement, C'élaii , an

fond, inviter celle Assemblée à se désavouer

elle-même; elle ne l'a pas fait.

Il résulte de sa décision que les choses doi-

vent rester absolument intactes tant quele pays

le reconnaître, ce vole réagit contre le

du 9 janvier relatifs aux admissions }i

les décrets

temporai-

res. Ces décrets ont tranché, d'une façon extra-

parlementaire . des questions que l'enquête

aura précisément pour but d'éclaircir.

Nous ne demandons pas au cabinet de les

rapporter; mais la logique veut queTexccution

en soil suspendue jusqu'au moment où, le

pays s'étant prononcé en pleine connaissance

de cause, il sera possible de les remplacer par
uneSWÎiu yupa'H'i b'iBllioi» uu la'» , «jobnl éiau IB

Nous pouvons affirmer, qu'il n'y aura pas de

question de cabinet. Tout au plus pourrait-on

parler d'une question de portefeuille. Mais

cette considération ne saurait enchaîner la

liberté de la Chambre, assez forte et assez com-

pacte pour soutenir le cabinet dans l'ordre

d'idées et de résolutions où s'est nettement

placé M. le garde des sceaux.
1 gioin sf gîtiqoti «inp xuajL**ri9 linvooiJ 9 U

Le Corps-Législalif a adopté le principe de

l'enquête parlementaire immédiate; il a décidé

cidé qtie'les députés chargés d'y procéder se-

ront nommés par' l'Assemblée en séance pu-

blique et au scrutin de liste; ii a fixé à 30 le

nombre des commissaires ; il a ajourné la

question relative à É publicité et à la. publica-

tion des séances de la commission.
,9U'IUllDliJ ,HrJ.?omt ,l no ;[fi linl't li'fjp 90 Jltilb Ii

On écrit de Paris à YUnion tte l'Ouest:

Le palais ïégïslatif est traversé de bruits de

tout genre sur les ministres, les préfets, le per-n'aura pasprononcé.Tlji'appariient à personne

de devancer les résultats ;de l'enquête ; toute*! stolnel politique et administra lif. Mais qu'y a-

résolution qui tendrait ai modifier la silualion t il de vrai dans tout cela ? Les membres du

pnéseale,' est eu contradiction avec le sentiment i cabinet soul d'accord sur la ligfie à suivre,

qui a prévalu dans la majorité. : soyez -en convaincu ; el croyez bien également

Sous ce rapport, il esl impossible de ne pas que les petites intrigues qui s'agitent dans

l'ombre pour disloquer le ministère en seront

pour leurs frais. - « J'admets, disail tout à

l'heure un membre important du centre gau-

j che, que le décret sur tes admissions tempo -

j raires soit une faute; mais une faute bien au-

trement grave et funeste serait de renverser

pour ce motif les hommes qui tiennent actuelle-

ment le pouvoir. » C'est là une vérité que tout

le monde sent et qui, à la dernière heure, s'im-

posera aux malveillants eux-mêmes.
-o'I -ib 1J 8110 ''90 B11I9I 91» OHCHIUU t'il 190
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ECUOS POLITIQUES ET PARLEMENTAIRES.

Pour cette fois . c'est par la fin qu'il nous

faut commencer l'histoire de la séance du 27.

Jamais, croyons nous, discussion parlemen-

taire ne se termina par un coup de théâtre

aussi inattendu.
! .aoldi. î'ibifcfio'j - îsd'iJ ijî&jyliii '. >:.: "TuioD <.)l»'ji;q

M. Thiers était à la tribune depuis trois heu-

res, rééditant . au milieu de la lassitude géné-

rale, sous prétexte de répondre à M. de For-

cade, son discours de samedi dernier. C'étaient

exactement les mêmes arguments, les mêmfcs

chiffres, la même classification; seule, la

verve faisait défaut et quelquefois aussi la mé-

moire, , ,'| |«) Oui . !!

Tout d'un coup, abandonnant le terrain éco-

nomique , M. Thiers se met à vanter ses idées

politiques,, ajoutant qu'elles étaient partagées-

per le pays tout entier.

A ces mois , M. de Charpin Feugerolles l'in-

tenroinpti; .. dq x>- tbi De fci oV .i^lei m auou
— Vous n'êtes qu'une minorité, lui crie-t - il.

Depuis un quart d'heure, M. Thiers était su-

rexcité ; il voyait l'attention de la Chambre lui

échapper , et senlait que lui même n'était pas

complète possession de ses moyens oratoires.

Il se pinçait les joues , chiffonnait son toupet,

remuait les bras, parcourait la Iribune de long

en large, buvait de petites gorgées d'eau Sucrée;

bref, il était nerveux.

M. deCharpin Feugerolles lui donnait l'occa-

sion de déiendre ses nerfs; il ne pouvait la

laisser échapper.
j -giadoe aôlft ûp tm>i Jo^iwb ,9Uuiiiioq Iii9ffl -j|

« Ah ! vous voulez savoir, dit-il en se tour-

I nant vers M. deCharpin Feugerolles, vous vou-

lez savoir qui partage mes idées ?... Eh bien ,

les voilà , mes idées , regardez-les : elles sont

assises sur ce banc !... »

Et. ce disant , M. Thiers abaisse ses deux

mains juste en face de lui , el désigne le banc

des ministres.

Mouvement prolongé.

La gauche applaudit , ainsi que le centre

gauche; le centre droit, surpris par celte

brusque déclaration, exprime son émotion par

des interruptions bruyantes el confuses ; la

droite pousse des cris de dénégation.

Seuls, lesmiuistres restent impassibles.

M. Emile Ollivier , que cherchent tous les

regards , n'est pas à son banc. M. Maurice Ri-

chard sort pour le prévenir eo toute hâte de

l'incident qui vient de surgir.

«C'est plus qu'une déclaration, c'est une

révélation que vous nous faites , s'écrie le ba-

ron Jérôme David , el nous en prenons note. »

M. le baron Zorn de Bulach . debout et ges-

ticulant avec énergie , prononce également

quelques paroles qui se perdent au milieu du

bruit.

M. Gambetta se frotte les mains , — geste

qui, du reste, lui est familier.

wleiiirttkSflfl >i ulyn t» .nient B?. tlbnsJ t»l!9.ujo|
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L'ENFANT TROUVÉ,
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Par ÉTIKÎTRB ÉNATJLT.
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ÉPILOGUE.
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Tout en échangeant ces paroles , les detf^ pTètefeneurs

étaient parvenus devant une rotonde de verdure, formée

par des saules, des mélèzes, des sapins et des ifs. C'était

là un des replis les plus sombres du pure. Une épaisse

futaie de chênes haut lancés, qui régnait alentour, ajou-

tait encore à l'aspect mélancolique de ce mystérieux

Ëpgrjn»1ns*e hlbèaM . oinnol-'Mjnii.^ ob âiiivii Bboto

La comlesse pénétra dans l'enceinte funèbre ; Bénn-

rJict l'y suivit : th s'arrêtèrent devant une tombe en :

marbre blanc, sur laquelle se détachait Un beau médail-

on; deux bas-reliefs, remarquablement -sculptés , se

dessinaient sur les parois latérales do monument.

- Votre ami est là , dit la fomtesse en se proster-

fttHjiilcq noa ob neio l K «.l.4f»li ,«Wfl si ma ia 'illell n

Le général, le «ceurioppreosêi'M |»tt«^aaitfrf«T'loteiBel,ls

btf'lst'rtë *t4tty ,J"P«' 1 " ,ub • J oifX ob ollieled cl à iiai

oboiolq leo ibaom »3jrfliiBy*N Wp«^lè no'b SIEOI*»,

LE COMTE RAOUL DE FtA VIGNY ,

Mortellement frappé
Inon rqoi J-..iL niUll it 0889loiO3 tr.tuwjuitK aiuoiuoT

AU PASSAGE DU PONT D* Z.ODI,

L^,^0 flarfial (9 mai 1796).

Bénédict demeura immobile , comme paralysé par la

poignante sensation du souvenir. Quand il fut maître de

luiyil regarda le médaillon où se profilait le doux visage

dcUaoul , d'une, citréhïe ressemblance et d'une parfaite |

exécution f puis il examina les bas-relief-. t

L'on représentait une colonne de grenadiers français

franchissant un pont sous le feu des Aulrichicns, tandis

qu'un jeune capitaine' agite un drapeau au mili'éâdèi'

blessés et des morts. L'autre montrait un colonel vou-

lant faire 4e sDtt corps un bouclier au jeune capitaine,

^ui tombait blessé entre les bras d'un vieux sergent.

L'artiste avait admirablemeot rendu l'effet de celte

ioable«4 .•rriiM'É*to«iè«Ç b H&fasM '"^V 9-ti*

; **>Etth'<X bien aiusi ? cfemanda la comtesse en se re-
Htte :>07B bMSoe'b , lo , oibiKiq à ««on losftaoi

— C'est *élslss*m; rtjibiidit le général. ' '

j ^Lë sérilbteûi", Heprit Mnife'^ëf la'v4gny',;'B*é
:
st 'fel^'

firt'pUùr' lrt? ln'«(WiH6n ld ,u^ duns la

galerie des poi trails de famrlffr, èf; pour les bas-reliefs ;°

4e**serr#fc&stiaè lui l'ftrH«s!irèV*e Qititkât? lU ad

— Tout cela est vraiment digne de celui qui repose

ici, murmura Bénédict dont ta voix faiblissait.

— Les Flavigny, ajouta la comtesse, possèdent un ca-

veau seigneurial daus la Chapelle du" cimetière de Mûh-

taigu, el nous y avons enseveli , il y a deux ans, les res-

tes morlels dû comte Hector , mon époux , exhumé du

champ de bataille dé Savenay. Mais je n'ai p:s eu la

force de me'' séparer de mon Raoul, et j'ai voulu que son

tombeau fût à Morsanges, où je compte achever nies

— Son'âme heureuse dôit souvènt errer sous ces om-

brages : il vous aimait tant , madame ! et il aimait tant

Mlle Blanche de Flavigny !

— Chaque matin je viens avec elle faire ma prière

ici ; mais aujourd'hui j'ai dé'siré y venir seule avec

verus... Et maintenant , reprit la comtesse, offrez-moi

encore votre bras, el allons vers le lac. Notre pèlerinage i

b'est pas fini.

Ils s'éloignèrent alors de la tombe de Raoul , et se di-

rigèrent vers une porte pratiquée dans une large haie

de troènes. La comtesse rouvrit , puis les deux prome-

neurs suivirent un sentier verdoyant au bord de l'eau, |

que le soleil pailletait de rayons d'or.

Après un quart d'heuie de marche silencieuse, du-

rah't laquelle Bénédict sé' perdait en conjectures sur" !*•!

bmVde celte nouvelle pérégrination , ifs s*écartBrë!it du i

lac en longeant la lisière d'un petit bois. Tout-à-coup

Mme de Flavigny s'engagea dans une sente qui traver-

sait l'épaisseur du laillis. Le général, violemment im-

pressionné, fit un geste pour la retenir; mais, se

tournant vers lui, elle lui dit avec une douce gra-

vité: :

— Ne craignez rien, général, et suivez-moi.

Bénédict obéit. Il entra dans one clairière dont il re-

connut l'aspect. Seulement" il reconnut qu'une pierre de

granit était posée au milieu de l'herbe rase et drue , et

qu'une croix neuve en fer se dressait au sommet du ri-

gide monument. - ' * —

'ÛJ fPouniubt tn'avez-vous conduit en"e« Heu ? de-

manda-l-il avec un accent de désolation.

La comlesse lui pril la main el le contraignit de s'ap-

procher du sévère tumulus.

— Lisez, luidil-elle. .It'OcO ieq sihvj tnitel

Bénédicl lut ce seul root, profondément imprimé dans

le granit :
liitt/B oJno .... sMiaflirn OUAIOUD -'O' i oaaiJ al»

REDEMPTION 1

— Que signifie cela T murraura-t-il tout suffoqoé.

'— lhclinez- vous et écoutez ! '•'' • • - n
Le général fléchit le genou, presque malgré lui, et

devint attentif. ' - ' W IllA

AldW.' uéboul, léf^Mtfs^lirtUi^'rUr'^éHV Mi*- BW 'T*>



Le présidenl , - M*. Alfred Le Roux , - fait

comme les sonneurs d'églises de village, lors-

que gronde le tonnerre : il met en branle la
cloche présidentielle.

Dès qu'il volt l'émotion de l'assemblée s'a-

paiser, M. Thiers, qui ne se laisse point désar-
çonner facilement . recommence à couronner

de fleurs le ministère . toUl en persuadant à

la majorité qu'elle ne peut lé soutenir, sans dé-

mentir sou passé.

Tout cela dit avec ce singulier mélange de

bonhomie et de malice, de douceur et de fiel ,

de formules de respect et de traits acérés qui .

en une minute, peut faire passer un auditoire

par les impressions les plus diverses.

— *  —   —i

-Le-garde des sceaux . ministre- de la justice

et des cultes , a adressé aux procureurs géné-

raux près les cours impériales la lettre sui-

vante :

Paris, le 28 janvier 1870.

Monsieur le procureur général,

Un régime complet de la presse implique

Irois ordres différents de dispositions : celles
relatives à la compétence, celles relatives aux

conditions mêmes de publication et à la police

de l'imprimerie.

La loi que le gouvernement vient de propo-

ser au Corps-Législatif n'avait trait ni à la ré-

pression,, ni aux conditions de publication ; elle

ne s'occupe que de la compétence.

Il est donc indispensable que nous vous in-

diquions dans quel esprit vous appliquerez les

dispositions qui , ayant un caractère essentiel-

lement politique, doivent, tant qu'elles subsis-

tent , être adaptées aux principes fondamen-

taux qui président à toute notre conduite. Il

ne peut "s'agir que d'indications générales.

Vous aurez à déterminer vous-même, dans

chaque cas particulier , le parti qui vous pa-

raîtra le plus sage.

Dans toute publicatiou, vous distinguerez la

partie consacrée à la publicité de celle consa-

crée à la polémique.

Vous veillerez avec soin à la scrupuleuse

observation de toutes les- règles qui tendent à

assurer la loyauté et l'exactitude de la publi-

cité. Ainsi , vous ne permettrez ni qu'on subs-

titue un compte-rendu de fantaisie au compte-

rendu officiel des Chambres , ni qu'on publie

imacle d'accusation d'une manière prématu-

rée . ui qu'où mette en vente un journal avant

d'avoir rempli les conditions matérielles du

dépôt et autres, ni qu'on refuse d'insérer un
communiqué, ni qu'où enfreigne par aucune

contravention les règles matérielles auxquelles

spnt assujetties toutes les publications. Eu pa-

reille matière . il ne s'agit ni de la liberté de

l'esprit humain, ni des droits de la conscience,

mais tout simplement de bonne foi et de

loyauté, el de respect de la loi.

Dans le cas où la publicité a paru contraire

à l'intérêt public, par exemple lorsqu'il s'agit

sive ou mesurée, vous ne vous en inquiéterez ! un ;>rojel de réforme , el tant qu'une loi n'a

pas clé abrogée, elle conserve loutesa vigueur.

Je suis certain , monsieur Te procureur gé-
I Le motif de cette distinction est manifeste. | néral , que vous nous aiderez avec zèle daus

des délibérations intérieures du conseil d'Etat,

vous ne laisserez pas violer les prohibitions
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Dans la partie du journal consacrée à la po-

lémique, vous distinguerez les arlicles qui

sont l'expression d'opinions , de théories , ài

doctrines individuelles, ou qui contiennent des

critiques des actes des ministres , des articles

qui peuveut être assimilés à de véritables
actes.

Quelque repréhensibles que puissent vous

sembler les premiers , quelle que soil la forme

dans laquelle ils se produisent, convenable ou

inconvenante, modérée ou passionnée , exccs-

pas. Vous ne tolérerez les seconds que s'ils
sont conformes à la loi.

Il u'y a pas de délit d'opinion. Ce qui est ma-

tériel ne peut rien contre ce qui esl immaté-

riel; l'erreur n- a d'autre juge , d'autre maître,

d'autre dominateur que la vérité. A une opi-

nion on ne peut opposer qu'uue opinion. A an

acte , au contraire , on peut opposer un acte ,

l'empêcher ou le punir, suivant qu'il est con-
traire ou conforme aux préceptes du juste et

aux exigences de l'ordre social. ' '

En conséquence, vous rechercherez tout ar-

ticle de journal qui , contenant un délit de droit

commun , pourra être considéré comme un

acte commis plutôt que comme une opinion

exprimée. Au premier rang parmi les articles

ayant ce caractère, vous rangerez ceux qui

contiendront des outrages envers l'Empereur ,

l'apologie de crimes ou de délits ou la provoca-

tion directe à désobéir aux lois , à commettre
un crime ou un délit , et notamment à détour-

ner les militaires de leurs devoirs et de l'o-
béissance qu'ils doivent à leurs chefs.

Par la même raison , vous accorderez une

assistance empressée aux citoyens qui se

plaiudront d'une diffamation ou d'une atteinte

à leur vie privée. Vous insisterez beaucoup

auprès des tribunaux pour que les diffama-
teurs soient atteints , moins par la prison que

par des dommages-intérêts très-considérables.

11 est regrettable que ce mode de répression ,

le seul efficace contre les diffamateurs , ne soil

pas encore introduit daus nos mœurs judi-
ciaires.

Vous appliquerez aux réunions publiques les

mêmes règles qu'aux journaux.

Vous maintiendrez avec vigilance les règles

marérielles sur la convocation el la tenue des

réunions , el vous ne tolérerez pas que les

clubs ressuscitent sous une forme déguisée.

Quant aux discours prononcés , vous ne voiw

en préoccuperez que lorsqu'ils contiendront
un délit de la nature de ceux que je viens de

vous signaler. Vous attacherez plus d'impor-

tance aux discours dont la reproduction aura

lieu dans les journaux qu'à ceux qui n'auraient

eu aucun retentissement en dehors de la réu-

niou où ils auraient élé pronoiicés.

En résumé, vous abandonnerez au bon sens

public la police de l'ordre moral et la tâche

d'arrêter le débordement d'idées déréglées

qui s'y étalent depuis quelque temps; mais,

ni daus les rues, ni dans les journaux , ni

dans les réunions publiques , vous ne tolére-

rez des actes de nature à compromettre sé-

rieusement l'ordre matériel el à troubler la
paix sociale.

Jusqu'à ce que les cours d'assises aient reçu

ratlributiôn de juger les délits de la presse,

vous n'hésiterez pas. si cela devient néces-

saire, à saisir la juridiction existante. Le

cours de la justice ne peut être interrompu par

' «If

la mission difficile, que nous avons acceptée.

Vous y serez encouragé par le sentiment de

votre responsabilité et aussi par la' pensée

qu'aucune gloire n'égale celle de travailler à

la consolidation et à la défense d'un gouverne-
ment libre.

Recevez, etc.. EMILE OLLIVIEH.

Uè CRIMB 01) FAUBOURG SAINT- HONORÉ.

Un drame sanglant a mis en émoi le quar-

des Champs Elysées. U est raconté en ces ter-
mes par le Gaulois:

tloonns'î 'itp ^noitetop >•>!> . siialasBi
L'hôlel qui porle le numéro 83 du Faubourg

Saiut-Houoré appartient au comte de Gour-

gaud. U se compose de trois étages el un en-

tresol^ i i«w< o»n ufi 'DD>ui 9tibfls<i8Ua lio* ni
A l'entresol habilent M. Lombard el sa femme

(la victime). M. Lombard, ancien consul-géné-

ral des Indes , esl un vieillard presque octogé-

naire, paralytique, el tombé eu enfance.

M
mc

 Lombard, elle, a cinquante ans. C'était

une excellente femme que tout le monde ai-
mait.

M. et M"* Lombard avaient à leur service une

cuisinière , la nommé Félicie Fiolle . âgée de

vingt-trois ans, et un valet de chambre. Ce

dernier, uu Belge, connu sous le nom de Fran-

çois, ne se trouvait chez eux que depuis le mois

de septembre , époque à laquelle M. et Mm*

Lombard étaient revenus de la campague. C'esl

un grand garçon de vingt-six ans. brun, vigou-

reux, toujours sombre — affirment les gens de

la maison — el fort amoureux de solitude.

Il s'enivrait souvent. Un le voyait daus les

cafés du quartier, seul, attablé devant uu cara-

fon d'absinthe qu'il vidait parfoisà moitié. Ivre,

il était ce qu'il étailà jeun: farouche, taciturne,

livré aux plus sombres pensées.

Vendredi, il pouvait être cinq heures, — il

rentrait ivre. Ivre d'absinthe — toujours !

Environ une demi-heure après, MmcLombard

rentrait aussi. Elle revenait de faire des visites.
Ce fut François, qui ouvril.

— Mais, mon garçon , dit-elle à son valel de

chambre, vous êtes ivre. Allez vous coucher.

Puis, s'adressanl à sa cuisinière :

— Cet homme esl ivre, dit-elle en montrant
François, je le remplacerai.

El elle se rendit dans la chambre à coucher

de son mari, se plaça devant son bureau, el se

mit en mesure d'écrire à sa fille , M m" Durand,

22, rue de Lisbonne, pour la prier de lui envoyer
un domestique.

Sur ces entrefaites , François avait été mis

au courant de l'intention de sa maîtresse.

— Ah ! s'était-11 écrié, on n'est pas content

de moi ! Eh bien, nous allons voir un peu.

Et, quittant vivement la cuisine , ii monta
dans sa chambre.

11 redescend presque aussitôt et pénètre daus

la pièce où se trouvaient M. et Mm* Lombard.

Celle dernière venait de faire porter, par le

concierge, la lettre qu'elle avait écrite.

En voyant entrer son valel de chambre, éton-
née , elle lui dit :

— Il me semble, François, que je vous avais
engagé à aller vous coucher ?

— Alors, madame trouve décidément que je
suis saoul ?

— Ce n'est pas difficile à voir .'

— Et bien ! je vais vous tuer.

Le misérable bondit. D'un seul coup de cou-

teau, porté horizontalement, il a détaché pres-

que entièrement la tête du tronc.

Le paralytique, lui, voit. Mais il ne peut

faire un mouvement , proférer un cri. Et puis,

cet homme esl en eufauce. Peut-être ne com-
prend-il pas.

Il esl resté là, immobile, cloué sur son fau-

teuil. Cet assassinat horrible s'est accompli

sous ses yeux , el il ne peut crier au secours,

et personne ne se douterait de ce qui vient de

se passer si l'assassin lui-même ne se chargeait
pas de l'apprendre.

François sort furieux, ivre de sang, de celte

pièce où ii laisse sa victime. Son couteau à la

main, il entre dans la cuisine. La cuisinière

est là, avec le petit garçon de la coucierge,
Charles , un enfant de sept ans.

Celle malheureuse a reculé épouvantée.
François se précipite sur elle.

— El maintenant , à ton tour ! s'écrie-t-il.

Il saisit la pauvre femme par les cheveux ,

la renverse à moitié , el lève son arme pour
lui couper le cou.

L'arme dont il se sert esl un couteau de ta-

ble à découper , avec un manche d'ivoire.

Mais elle a vu le couteau se lever , puis s'a-

baisser. Quoique à moitié folle de terreur, elle

a porté les mains à son cou pour se garantir.

Le misérable frappe . trois doigis de. la main

droite sont à peu près tranchés par la lame.

Elle crie, elle se débat. Le petit garçon s'est

caché daus ses jupes. La cuisinière de M. de

Filz James. Marie Marc, une fille de 40 ans, a

enlendu le bruit de la lu lté. Elle est descendue

rapidement el a enfoncé la porte de la cuisine.

François se jette sur elle et lui porle an bras

el à l'épaule un vigoureux coup de couteau.

pierre , la comtesse reprit d'une voix lentement solen-

— Oui , il y a des rédemptions I. .. et les vertus d'un

lits.peuvent racheter le crime d'un pére I... Gérard Rel-

ier . je te pardonne.!. . et j'appelle sur ta tombe la misé-

ricorde de Dieu !

Bénédicl resta prosterné : la poiirine halelait. ,• _

Lorsqu'il fut plus calme, la comtesse ajouta :

^.Maintenant, relevez-vous MON FILS 1 car

vous méritez que désormais je me regarde comme votre

sWtib Hoimoc ut }•«>•• :U •>«  I ••- • - >
— Ah ! madame Ah ! MA MÈRE! soupira Béné-

dict en s'élançant vers Mme de Flavigny qui lui tendait

les bras. i

Il y eut une muelle el longue étreinte, après laquelle

la comlesse voulut que le général prit connaissance de la

lettre écrite par Raoul.

Celle lettre conlenait les lignes que voici :

«Je trace ces mots quelques minutes ?nn<

: mourir. Quand lu fes liras , ma su re , i

îsdoule avant

de mourir. Quand lu les liras , ma mère , depuis long-

leonpsjdéjà je pèserai plus. 9m, »pO —

» Sois forte el so s flère , mére chérie , car ma mort

aura élé glorieuse. Demande à Bénédict... Bénédicl!

Abl ce n'est pas sa faute si je succombe ! Les balles qui

m'flnlj^appéootdû trouer son uniforme. Quel coeur de j

lion !... El cependant il est si doux !

B Je sais tout, ma noble mére 1 Je sais qu'il est

aussi ton fils... Le père n'était qu'un misérable !... Mais

lui... lui. Bénédicl 1.... Mystère divin ! C'est frappant,

comme il te ressemble de visage el d'ame ! C'est loi !

» Ah ! ma mére adorée , moi mort , qu'il le reste du

moins un enfaut !... Je l'en supplie, reçois bien tendre- .j

ment ce sublime paria de la famille... Il saura le conso-

ler un peu en te parlant de moi... Fais plus encore!

Oui, j'ai deviné que Blanche et lui s'aiment plus qu' ils

n'osent se l'avouer... Unis-les l... et moi-même , invisi-

ble, je les bénirai I . iMuilt tuof a<:u
» Ange de ma vie , ma mére , comme je t'aimais en

ce monde !... et comme je vais l'aimer encore dans l"é-

^'fvifHiirae lin*/ T àiie-jb i \au ^

» Mille baisers pour eux et pour loi. Adieu !... Non,

au revoir I RAOUL, »

Il est des émotions indicibles , qui se taisent pour ne

pas s'affaiblir. D'ailleurs, l'Ame trop pleine et Irop ten- j

duc reste muelle de peur de se briser.

Après avoir lu . le général rendit en silence la lettre à J

la comtesse, qui, levant les yeux au ciel , appuya ses lé-,1

vres sur l'écriture de son fils. Il y eut dans la clairière j
«•oui un. un frémissement ineffable Elait-ce le soupir de j

la brise qui agitait le feuillage? N'était ce pas plutôt la j

caresse d'un ange qui planail là ? Ce monde est plein de

mystères , qu'on soupçonne parfois, sans pouvoir les

pénétrer jamais.
_ . ... èuqjil Jmm-dtoliqM ...
Toujours silencieux, la comlesse el Bénédict reprirent

le chemin du châtfcaà. Mlle de Flavigny leur apparut

dans un détour 'dé l'att*e sinueuse t|ut côtoyait les

méandre* du tac. ... aii .eiusunb Joibèsèfl

Elle avait quitté le deuil. Elle portait une robe blan- j

cite sériée à la reiulure par un large ruban bleu. Sur

sis cheveux d'ébéne, aux nattes opulentes, était posé on

grand chapeau de paille de riz orné d'une couronne de

myosotis et de convolvulus. Sous ce costume d'une élé-

gante simplicité , d'une exquise fraîcheur , elle éblouis-

sait. En la voyant ainsi , Bénédict laissa échapper un

mouvement de surprise et d'admiration. Elle lui sourit ,

et lui adressant la parole avec un gracieux empresse-

ment:

— Général, lui dit-elle, il n'y a plus aucun secret

entre nous. Votre pèlerinage dont je connais le but , a

fail tomber les dernier» voiles. Une détermination ce-

pendant nous reste à prendre, et, d'accord avec celle

lui est ma seconde mére, je viens vous demander s'il

•uns plaît que nous accomplissions le vœu suprême de

lolre bien-aimé Raoul ? Quant k moi , je n'hésile pas à

ous dire î j'y consens de tout cœur J

En même temps , par un geste à la fois chaste et ré-

solu, elle tendit sa main, sa main si fine , si aristocrati-

que, au général, qui recula d'un pas comme s'il chance-
lait.

— Eh ! quoi , reprit-elle malicieusement , vous si

brave , vous avez peur ? Vous battez en retraite devant

moi? .TjrjAKÂ SKXiiTâ ie4

Bénédict dot faire appel k toute son énergie. Alors,

l'emparant avec exallalion de la main qui s'offrait lou-

|ours, il l'inonda d'un flot de larmes elde baisers.

— Ah ! si je réve, ne me réveillez pas !-s'écria-t-il.

J'ai le paradis dans le cœur !

Quinze jours plus tard, Bénédict et Blanche étaient

unis. j >nri Jfaed tsaèda »b suJ

Mis en disponibilité sur sa demande , après la signa-

ture du traité de Campo-Formio , Bénédict s'enferqu

dans une tranquille et charmante existence de famille à

Morsanges, où tout le monde le chérissait. Il y rendit

pieusement les derniers devoirs à M. Mathieu et au

pére Cazeaux, qui moururent entourés de ses soins. Son

unique désir était de vivre ainsi longtemps, ulile, heu-

reux, oublié, quand, la fortune ayant trahi nos armes

en Italie et sur le Rhin, il céda à l'élan de son patrio-

tisme et aila combattre «oui les ordres de Masséna. Il

était k la bataille de Zurich , dans laquelle fui détruite



Aux cris dès victimes , au bruit de la lutte ,

la concierge esl sortie de sa loge. La porte de

la cuisine esl enfoncée. L'assassin parvient à

s'enfuir sur le carré, en brandissant son arme

et en s'écriaul :

Tous ceux qui s'approchent je les tue !

Mais l'escalier esl envahi par les voisins. Un

vigoureux garçon de vingt-six ans, nommé Le-

maire , tapissier chez M. Rufûn qui habite la

maison, se précipite sur l'assassin, encore

étendu sur sa victime , s'en empare violem-

ment, et le jette par-dessus la rampe de l'es-

calier.

François, dans sa chute, s'est blessé légère-

ment à la main. Il se relève daus uu indicible

élan de fureur.

— Ah ! s'écrie-t il vous voulez m'assassiner.

Eh bien ! à nous deux.

La lutte, une lutte horrible, va s'engager.

Mais un camarade de Lemaire, Alfred , gar-

çon tapissier, âgé de trente-deux ans, s'élance

contre l'agresseur. Un sergeul de ville lui prêle

main- forte ; le concierge l'a requis après avoir

porté sa lettre.

Cependant , François est désarmé. Il a ou-

blié de ramasser le couteau que les speclateurs

de cette scène croyaient encore en sa posses-

sion. Entouré , pressé , il renonce à une résis-

tance impossible.

U est aussitôt conduit au commissariat de

police du faubourg Sainl-Honoré. Interrogé,

il avoue son crime et raconte les circonstances

dans lesquelles il l'a exécuté.

Les constatations d'usage ont eu lieu hier à

midi en présence du commissaire de police ,

du juge d'instruction M. Douet-d'Arcq , de M.

Phelebon, pharmacien , et de M. le docteur

Dalpias.

Ce dernier se trouvait heureusement chez

lui à six heures. 11 a pu donner les premiers

soins aux victimes.

Le corps de Mme Lombard n'a pas été enlevé

du théâtre du crime. C'est dans celte même

chambre, où la malheureuse femme est tombée

sous les coups du meurtrier, que François doit'

être ramené aujourd'hui.

La lêle, d'après la déclaration du docteur ,

est presque entièremenl séparée du tronc. Le

corps esl étendu sur le lit de la chambre et de

pieuses mains ont essayé , en dissimulant le

mieux possible l'œuvre atroce du couteau , de

rendre moins horrible le spectacle de la con-

frontation qui va avoir lieu.

Près de évite chambre* el comme si cet

épouvantabe drame ne s'y étail point passé M.

Lombard est encore confié aux soins du valet

de chambre de M. Durand, son gendre.

Lorsqu'on est entré chez lui , il a essayé de

se soulever et, portant une main à son cou , il

a, d'un geste qui fait frémir, indiqué le genre

de morl que venait de subir M
m

* Lombard.

La cuisinière Félicie, quoique grièvement

blessée , n'est point cependant hors d'étal de

continuer son service. Elle ne l'a pas quillé.

une nombreuse armée austro-russe , et la France sauvée

d'une nouvelle invasioa, le 3 vendémiaire an VIII (25

septembre 1799).

Bonaparte , de retour d'Egypte , voulut se l'attacher ,

et Bénédict ne résista pas à l'ascendant ou génie. Eu

pleine victoire de Marengo , le général de brigade fut

nommé, par le premier consul , général de division.

Après Auslerlitz , le général de division fut élevé à la

dignité de séraleur , et l'Empereur lui conféra en même

temps le litre de duc de Flavigny.

Quand *e nouveau duc revit la comtesse , il coarba le

front devant elle et lui demanda si elle approuvait ce

demie décret de l'Empereur.

_.*Ion cher lils , répondit-elle toute radieuse, vous

éle'P°ur la France uue gloire el pour votre mére un

oguell. En portant le nom de Flavigny, vous ajoutes

ncore à son éclat. C'est bien , je vous félicite du plus

profond de mon cœur, car je suis certaine que le comte

el Raoul s'en réjouissent au ciel.

ÈTIBHNB É5ACLT.

Marie Marc est soignée par le propre méde-

cin de Mm' Filz James.

Tels sont les renseignements connus sur

celte tragédie el dont l'exactitude sera véri-

fiée par l'instruction.

Après l'affaire Troppmaun , il semblait que

nous dussions nous reposer des émulions ju-

diciaires. Voici cependant une nouvelle page

de sang.

Pour les articles non signés : P. <iot>KT.

Nouvelles Diverses.

On lit dans le Journal officiel:

Depuis quelque temps , un certain nombre

de journaux ont la prétention de tenir leurs

lecteurs au courant des délibérations qui ont

lieu au sein du conseil d'Etal.

Le gouvernement ne fait point usage des

dispositions du deuxième paragraphe de l'ar-

ticle 16 du décret du 17 lévrier 1852, qui inter-

dit de rendre compte des séances non publi-

ques du conseil d'Eial , et, de l'article 18 du

même décret, qui punit d'uue amende de 50 f.

à 5,000 fr. toute contravention à cette inter-

diction. Mais il croit qu'il importe de prémunir

le public contre des bruits qui , sous l'appa-

rence attrayante de l'indiscrétion, sont presque

toujours dénués de fondement et proviennent

de personnes mal renseignées el sans autorité.

Le gouvernement espère qu'étant ainsi pré-

venus , la presse , d'une part , comprendra la

réserve daus laquelle elle doit se tenir vis-à-

vis de délibérations qui n'ont d'autre monu-

ment que les procès-verbaux déposés dans les

archives dn conseil d'Etat, et le public, de son

côlé, saura se mettre en garde contre des ren-

seignements le plus souvent inexacts.

— Nous lisons dans le Rappel :

« Nous recevons des renseignements précis

sur les mesures de rigueur dont le proviseur

du Lycée de Douai a cru devoir user vis-à-vis

des élèves coupables d'avoir souscrit pour un

tombeau « désagréable > au gouvernement.

» On a expulsé pour ce grief, non pas dix

élèves, mais seulement deux .- un interne

soupçonné d'avoir recueilli la cotisation , et un

externe soupçonné d'avoir envoyé la somme.

» Ces élèves étaient fort aimés de leurs ca-

marades. Une letlre collective a donc été

adressée au proviseur pour demander la réin-

tégration des deux élèves, ou le licenciement

de lous. La lettre disait :

« Nous sommes lous coupables , si toule-

» fois on peul l'être pour cela; nous devons

» donc être tous compris dans la punition , et

• nous vous prions de ne prendre aucune me-

» sure qui ne soit générale. »

» Là-dessus, M. Duchet , le proviseur, a

licencié tous les signataires en masse : Spécia-

les, Philosophie, Elémentaires, — environ

soixante élèves. Ils n'ont pas fait la moindre

démonstration et ont subi leur arrêt avec un

calme et dans un ordre parfaits.

» Seuls, les élèves des classes moyennes,'

irrités de la sévérité dont on usait envers leurs

camarades , ont témoigné d'une façon un peu

vive leur mécontentement au proviseur. Celui-

ci , las de punir, ne les a pas licenciés, mais

les a seulement laissés partir.

» Voilà donc tout le lycée en désarroi el les

études interrompues. Sans doute , on laissera

rentrer la plupart des élèves , et quelques-uns

sont déjà revenus. Mais si on ne les rappelle

pas tous , y compris les deux premiers élèves

renvoyés, on va — pour ne pas faire lort à

l'autorité maladroite d'un proviseur — froisser

comme à plaisir les plus louables sentiments

de justice et de générosité.

— LES FERMIERS D'ANNONCES DE la Marseil-

laise, CONTRE M. DE ROCUEFORT. — A l'audience

du 27 janvier a élé appelée devant la pre-

mière chambre du tribunal civil de la Seine

une demande formée par MM. Simon et C,

fermiers de publicité . contre M. de Roche-

forl . rédacteur en chef du journal la Marseil-

laise.

MM. Simon el Ce allèguent qu'ils se sont en-

gagés , le 19 novembre 1869, à ouvrir à M. de

Rocheforl-Lucay un crédit de 100,000 fr. des-

tiné à créer le journal la Marseillaise, moyen-

nant l'abandon de la régieexclusive des annon-

ces. Il ont fait un premier versement de 16,550

fr. en espèces ou billets. Ils soutiennent

qu'ayant appris que partie des sommes par eux

versées avaient reçu un autre emploi que celui

convenu, ils ont déclaré que le complément de

l'ouverture de crédit ue serait versé par eux

que s'il y avait justification d'emploi dus fonds.

Au milieu des difficultés soulevées par les pré-

tentions respectives des parties , le journal la

Marseillaise a paru annonçant dans le premier

numéroqueles fermiers d'annoncesétaientMM.

Lagrange, Cerf et C*.

C'est à raison de ces faits que MM. Simon et

C* ont assigné M. de Rocheforl-Lucay en res-

tilulion de 10,550 fr. versés el en 50,000 fr. de

dommages intérêts, el ils ont formé une saisie-

arrèl au journal la Marseillaise , et sur le trai-

tement de député de M. de Rocheforl.

M. de Rocheforl a fait défaut ; le tribunal a

rendu un jugement par défaut , qui valide les

saisies-arrêts.

— LES DERNIERS MOMKNTS DE TROPPMANN. —

L'Opinion nationale publie , sous forme de let-

lre adressée à son rédacteur en chef, par le

docteur Félix Roubaud , des renseignements

scientifiques sur les derniers moments de

Troppmann , fournis par un homme compé-

tent, le docteur Després , chirurgien des hô-

pitaux et professeur agrégé à la Faculté de

médecine.

Nous extrayons de cet article émouvant les

quelques lignes suivantes :

« L'exécution fait-elle souffrir les condam-

nés?...

» Après la section totale de la moelle, après

la section des deux artères principales du cou,

étal que nous voyons isolément à la suite de

grandes blessures, il y a des phénomènes con-

nus et bien appréciés. La mort esl la consé-

quence immédiate de telles lésions. On voit la

conséquence qu'il faut tirer pour les cas où les

deux lésions existent à la fois.

» Le corps est morl instantanément. Les

mouvements réflexes inconscients seuls peu-

vent persister; mais il faut qu'on les provoque.

a La tête est dans un autre cas : les nerfs

et les centres nerveux sont intacts. La vie per-

siste un moment , le temps nécessaire à l'ac-

complissement de la syncope, une ou deux se-

condes : le temps que le sang s'écoule de la

tête et produise l'anémie cérébrale ; là syncope,

c'est la mort. Eu dehors de la sensation très-

brève du coup , le condamné éprouve donc de

suite le mal de la syncope. »

Chronique Locale et de l'Ouest.
UN SAUMUROIS MINISTRE.

M. Louvet, notre compatriote, notre dépulé,

est entré dans le ministère du 2 janvier 1870 ;

avec celle date historique , il prend son rang ,

désormais, parmi nos célébrités locales. .v

La charge qui lui est échue, le commerce el

l'agriculture . ne semblait pas découler de sa

spécialité financière , plus connue à la Cham-

bre que son expérience agricole el commerciale.

Allait-il sombrer au début devant les ques-

tions brûlantes de la protection et du libre

échange?

Amis et adversaires attendaient avec impa-

tience les premiers actes.

M. Louvet , chacun le reconnaît ici , est un

homme laborieux , persévérant , tenace dans

l'étude, pratique en finances , et il a des cou-

naissances sérieuses en commerce, en agricul-

ture : dans sa longue carrière d'homme pu-

blic , il a médité, observé bien des choses.

Fort de ces précédents . il n'a pas craint de

proposerai! cabinet l'ajournement de la dénon-

ciation du traité de commerce avec l'Angle-

terre et de l'admission temporaire des tissus.

Le décret du 9 janvier, qui a résolu cel

ajournemeul, a dirigé sur Son Excellence de

vives attaques de la part des sommités du libre

échange.

Au dire d'une critique modérée el parlemen-

taire :  C'était trancher d'autorité uu pro-

> blême des plus complexes, qui touche à une

• nécessité d'intérêts , et qui dans tous les cas

• ne pouvait être résolu qu'après les délibé-

» rations les plus mûres » (I).

Telle n'avait pas élé la pensée du minisire

de l'agriculture et du commerce : daus cette

mesure, il ne voyait qu'une précaution dila-

toire , réservant à la future enquête toute li-

berté d'opinion el de résultats !

Aussi , après les brillants discours de M.

Thiers en faveur de la protection, de M. For-

cade de la Roquette pour le maintien du libre

échange, M. Louvet a-t-il pu, dans ce langage

concis qui lui est propre, faire approuver par

la Chambre , éclairée sur la véritable situation

• >
du commerce et de l'Industrie , la mesure

édictée par le décret du 9 janvier.

Quelle que soil la durée de son passage aux

affaires de la France, M. Louvet ne fera pas

ombre dans le ministère Ollivier-Daru ; il

comptera maintenant parmi les minisires dis-

tingués, avec les Segris , les de Talhouët; il

continuera le renom de la dépulalion de Maine-

et-Loire. Paul RATOUIS,

Jeudi dernier, un incendie s'esl déclaré dans

la forêt de Brignou ; malgré les secours em-

pressés des bûcherons, 250 ares de bois-taillis

ont élé consumés. La perle s'élève à 750 fr.

La cause de ce sinistre est inconnue. Ces bois

appartiennent à M. Edmond de la Selle.

Depuis samedi , le temps est entièrement

changé : à un beau froid sec a succédé uue

température moins dure , mais cependant

froide el humide. Le vent est au sud . et le ba-

romètre a baissé au-dessous de variable.

Aux lerm.es de l'article 14 de la loi du 1" fé-

vrier 1868 , le service que les jeunes gens des

classes de 1864 , 1865 et 1866 ont à faire dans

la garde nationale mobile commence à courir

de la promulgation de ladite loi.

C'est donc le 31 janvier courant que devra

s'effectuer la libération de la classe de 1864,

dont la même loi fixe le service à deux an-

nées.

M. le ministre de la guerre , a, en consé-

quence , arrêté les dispositions suivantes :

Les congés de libération des gardes natio-

naux mobiles de la classe de 1864 seront éta-

blis par les capitaines-majors des départe-

ments auxquels les hommes appartiennent. Ils

seront adressés, par l'iutermédiaire de MM. les

maires , aux gardes nationaux mobiles rési-

dant encore dans le département d'origine.

Les congés de libération qui n'auront pu

être remis aux ayants droit devront être ren-

voyés par MM. les maires aux capitaines-ma-

jors, avec indication des motifs qui seront op-

posés à la remise du titre.

AVIS ADMINISTRATIF.

Le Maire de la ville de Saumur prévient ses

administrés que le rôle des patentes de l'année

1870, rendu exécutoire par arrèlé de M. le

Préfet de Maine-et Loire du 24 janvier 1870 ,

est déposé chez M. le Percepteur pour y être

mis en recouvrement , et que tout contribua-

ble doit acquitter les sommes pour lesquelles

il esl porlé à ce rôle.

Les réclamations en décharge , remise ,

réduction , modération el dégrèvement, seront

reçues à la Sous Préfecture de Saumur pendant

trois mois à partir de ce jour.

Les personnes qui auront formé des récla-

mations , ue pourront ; sous aucun prétexte .

différer le paiement des termes échus el à

échoir pendant l'instruction desdites réclama-

tions.

Hôlel de la Mairie de Saumur, Ie27 janvier

1870.

Le Conseiller municipal délégué,

f. f1" de Maire de Saumur ,

LKCOY.

(1) Revue des Deux-Mondes.



VILLE DE SAUMUR.

AVIS ADMINISTRATIF.

Liste électorale. — Révision pour 1870.

Le Maire de là ville de Saumur informe ses

administrés, qu'aux termes du décret régle-

mentaire du 2 février 1852 , l'administration

municipale s'occupe, en ce moment, de la révi-
sion de la liste électorale.

En conséquence, le tableau de rectification

sera affiché et déposé au secrétariat de la
Mairie, ainsi que la liste électorale , pendant
20jours, à partir du 15 janvier.

Pendant ce temps , c'est-à-dire du 15

janvier au 4 février , tout citoyen omis pourra

réclamer son inscription . et tout électeur ins-

crit pourra réclamer la radiation de tout élec-

teur indûment inscrit ou l'inscription de tout
individu omis.

té Maire rappelle que , passé le délai régle-

mentaire (4 février), aucune inscription . autre

que ceiles prononcées dansiles délais légaux ,

soil par la commission muncipale, soil par M.

lejuge-de paix, ue pourra être faile sur la liste

électorale, qui devra servir pour toutes les élec-
tions ultérieures jusqu'au 31 mars 1871. Il ne

saurait donc trop insister auprès de ses admi-

nistrés et notammeut auprès de ceux qui n'au-
raient pas reçu de cartes aux dernières élec-

tions . pour les inviter à se présenter à la

Mairie, afin de s'assurer s'ils sont portés sur la

lisle. Dans le cas contraire . ils ue pourraient

s'en prendre qu'à leur négligence, pour leur dé
faut d'inscription.

Ilôtel-de-Ville de Saumur . le 20 décembre
1869.

Le Conseiller municipal délégué ,

f. f"' de Maire de Saumur .

LECOY.

Pour chronique locale et nouvelle* diverses : I>. GODET»

Dernières Nouvelles.

La question économique s'est reproduite

hier au Corps-Législatif sous la forme des in-

terpellations de M. Dupuy de Lôme et de plu-'

sieurs de ses collègues relatives aux admissions

temporaires des fontes, fers et autres mé-

taux. 1

Le lecteur sait que les auteurs de ces inter-

pellations persistent à demander la suspension
des décrets du 9 janvier.

Les nouvelles d'Orient ne sont pas complè-

tement satisfaisantes. S'il faut ajouter loi aux

rumeurs qui viennent de Grèce, d'Egale , de

Dalmalie, dl Monténégro el même de la Servie,

une fermentation inquiétante pour la Sublime-*
Porte régnerait dans ces coudées.

Pour dernières nouvelles ; P. GODKT.
 .,--„-»r-^,

11

sur
1
 la grève du Creuzot que, ces jours

derniers , l'attention publique s'esl pai liculiè-"
remenl portée. Aussi devons-nous signaler à
nos lecteurs le numéro de celle semaine de
YUnivers illustré, où ils trouveront de belles et
intéressantes gravures consacrées au grand
élablissemênl industriel dirigé par M. Schnei-
der. Parmi les dessins de ce numéro , on
remarque également le portrait de M. Ledru-

Rollin; la nuit du 18 au 19 janvier sur la place
delà Roquette; les pécheurs bretons recueil-
lant les cadavres des naufragés de la Gorgone,
etc., etc.

Les personnes qui ont l'inlenlion de s'abon-
ner à ce véritable journal de la famille, feront |
bien de se hâter, car c'esl seulement jusqu'à
la fin du mois courant, dernier délai , que l'on
pourra recevoir , comme prime gratuite, les
heanx ouvrages dont réuuméralion se trouve
à la dernière page des derniers numéros de
YUnivers illustré.

Abonnements pour Paris et les départe-
ments : Du an , 20 fr. ; six mois , 10 fr. ; trois
mois , 5 fr.

Administration : passage Colbert . 24.

— Aucune malauye ne résiilvà la douce Revalescière

Du Rarry . qui guérit , sans médecine^ ni purge, ni ,

frais, les dyspepsies , gastrites , gastralgies , flaires ,

vcnls, aigreurs, acidités, pituites, nausées, renvois,

vomissements, constipation, diarrhée, dyssenterie,

gastrites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités,
pituites , nausées, renvois, vomissements, constipation,

diarrhée, dissenlerie , coliques, toui , asthme,

élouQ'emcqls, oppression, conjestion, névrose, insomnies,

mélancolie, diabète, faiblesse, ulithisie , fluxions et

lous désordres de la poitrine, gorge , haleine, voix, des

bronches, vessies . foie1'' rèiW, umtesA 'ns , muqueuse,

cerveau el sang. 72,000 cures , y conVpHs celles de S. S".

,1e Pape, le duc de Pluskow , Mme la marquise de

Bréhnn , etc., etc. — Six fois plus nourrissante que la
viande sans échauffer , elle économise 50 fois son prix

en médecines. — Eu bottes: 1,4 kil., 2 fr. 25 ; 1,2 kil.,

4 fr. ; 1 kil., 7 fr. ; 6 kil., 32 fr. ; 12 kil., 60 fr. — Lç

'Revalescière chocolatée rend appétit, digestion , som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux en-

fants les plus faibles et nourrit dix toW' mieux que la

viande et que le chocolat ordinaire saris échauffer. --•

En boites de 12 tasses, 2 fr. 25 ; de 576 tasses 60 IV.,

ou environ 10 c. la tasse. — Euvoi contre bon de poste.

— Dépôt à Saumur , chez MM. TMUBR , place de la Bi -

lange, COJIMON , rue S!-Jean, GOMJRAND , rue d'Or-

,léans , et chez les pharmaciens et épiciers. — Du BARRT
KT Co., 20, place Vendôme, Paris. (439)

Uarché de Saumur «lu «9 janvier.

froment (l*h., 77 k.
2* qualité.

Seigle! -.àni ,
Orge. . . .
Avoine. . .
Fèves . . .
Pois blancs.

— rouges.

74

75
65
50
75
80
80

Graine delin. 70
I Colza . . . .
Chenevis. . .

•Huile de noix
, — chenevis

— delin. .

50

19 08
18 34
12 -
13 —
10 25
13 50
32 —
37 —
2C —

,28 -
21 —

Graine trèfle 50
— luzerne 50

Foin [charr.) 780
Luzerne — 780
Paille — 780
Amandes . . 50

— cassées 50
Cire jaune. . 50
Chanvre tillé

(52 k. 500)45
Chanvre broyé
Blanc 48
Demi-couleur . . 45
Brun 40

200 —

à 49

50 k. 65
50 42
50 ii

COURS DES VINS.
BLANCS (2 hect. 30).

1" qualité 140 à 160
2* id. 100 à 120
1" id. 50 à 60
2' id. ,, à »
1" id. 45 è

Coteaux de Saumur , 1869.
• . b JnV. . nifiiuaJ i i

Ordin., euvir. de Saumur 1869,
Id. 1869,

Saint-Léger et environs 186» ,

i t~>lM-V ... 2* rjid.- . ,i» à,
Le Puy-N.-D. el environs 1869, 1" id. 40 à

Id. . . 2' id. » à
La Vienne , 1809 aj2 a

.^WBtfâ 'hwl. 20). ,

9 t" qualité 150 à ïdft
 2" id. > à »

1869
 • *

50

I
45

»
88

£IU9I£
Sonia»
Champs

Id.
Varrains ,
Varrains 1869

Hourgueil. 1869 . . . . .' i« 'qualité 110 t

2- id.

»
00
25

„ Wilnl èiofiolï leic
Reshuny 1869 an j,

 1ftft
Chinon, 1869 v id. 75 î JQ

M- 2* id.

H nTHi' 1 j 1 » j fno-
»

P. GQDET, propriètaire-nèr .nL
s rhiui

L'Echo Sauniurois est désigné pour l'insertion des Annonce* judiciaire* et des Actes de société»

MAISON

OU A LOUER

Avec beau JARDIN, siluée au
Pont-Fouchard , occupée par M.
Gallard.

S'adresser à M* ROBINËAU. notaire.

Etude de M* LA U M ON 1ER, notaire
à Saumur.

REMPLACEMENT MILITAIRE.
CLASSE DE 18*69.

fcWÉ BO!31\Sli est ouverte
en l'étude de M* LAUMONIER . pour
les jeunes gens de la classe de 1869.

BONS ET FORTS COTRETS
A VENDRE

Au prix de 64 fr. le cent, rendus à
domicile.

S'adresser à M. POITOU-BERNARD,
M

D
 de bois, à Saint-Florent. (549)

DE SUITE,

LE CAFÉ DU GAGNE-PETIT,
Situérue de la Visitation .

' i 11 uli i, i * ' * s> i 1 'V i 1 * I"
Bonue clientèle.

• < '. •.. M l'j" 9l 1

A CÉDER

Pour cause de décès ,

LE CAFÉ DES ARTS,
Jnoi J , •r/->v'iU,!v flO.'UiH .

SITCE A LA FLÈCHE ,

A l'angle des rues Bei IraudToulain
el Grand Rue.

: ? ih T* rn " TÏICI iTfi u.'ji . »?
S'adresser à M"* veuve RAGUBNKAU,

tenaul le café , et à M. RAGUENEAU ,
cultivateur à Sl-Lamberl. (7)

A LOtEU
Pour la Saint- Jean prochaine ,

UNE BOUTIQUE

CHAMBRE, CAVE ET GRENIER ,

Située place Sa'rut- Pierre.

S'adresser a M. BONNEAB . rue de
rUôlel-de-Ville . n 7. . (29)

M. DENIEAU , notaire à Allonnes ,
demande un jeune nomme
désirant commencer ses éludes nota-
riales. (33)

PAPIER WLIM
Vingt années ck; succès attestent

l'efficacité de ce puissant dérivatif,
recommandé par les premiers méde-
cins, pour la guérison rapide des
llhnmes, Irritation H de Poitrine,
Maux de Gorge, Rhumatismes,
Douleurs. Une, ou deux applica-
tions suffisent, et ne causent qu'une
simple démangeaison . 1 fr. 50 la boite
de 10 feuilles, daus toutes les' Ph»«».

PLUSDÈNERNIES
«L»ueri son H udicu le

Plus de Bandages ni Pessalres
Méthode de P re Simon. (Notice en-

voyée franco, à ceux qui la demandent.)
Ecrire franco à M. Mignal-Simon,
Uandagiste-llei niaue , aux Beibicrs
(Vendée), gendre et succès*', seul et
uniq. élève de P r* Simon; oua la Phar-
inacie Briand, aux Herbiers (Vendée) .

FABRIQUE D'EMUE
de PASQUIER , pharmacien, rue

du Marche- Noir , Saumur. ino

Cette encre esl inaltérable et n'o- I
xyde pas les plumes métalliques.
—_ , : :

| Çabinel de FRANÇOIS PERCHER . ex-
pert arpenteur à Saumur, en face
delà Caisse d'Epargne.

UNE PORTION —

A LOUE il

Pour la Sainl-Jean prochaine ,

DE LA MAISON BERGE
A Saumur, place Saint Pierre, oc-

Les personnes qui peuvent avoir
des réclamations à exercer lant contre
la succession de Marie Doulard , en

FABRIQUE D'ARTICLES DE CAVES.

.i saumur, piace aami Pierre, oc- son vivant revendeuse, rue Sl-Nico-
pée par M. Martin-, ébéniste, el las, y décédée, veuve de Joseph Four-

composée d'une boutique, de deux riean ' que contre la succession <l<; ce
chambres, grenier, cave, etc.. dernier, sont invitées* présumer leurs

a<î . Ai . . : ,l0,e * <-1 mémoires, dans le plus bref
Sad.os .M-. à M CHEDBAI ^mf.;jM

l
.M^AA^ expert, sus-

i ! nommé, mandataire des héritiers.
£«91bfi I -l'.UJ kl î)t' S\Out .''JQ< ''I liIdi ilurT Kdioill Vihnvi

Saumur.
| 103

 i n:.1 aoùùJ.-C. BIGNON,
Rue Saint-Jean , ancien Café Téron , à Saumur.

I I 'J^''1 ' * ,JJ 43 »'«ltJTJU»U lui OU ' 71 II n J JJ III 'lldll -------
On trouve dans celle maison tout ce qui sert à coller les vins ,

à les soutirer, à les mettre en bouteilles, etc. 448)

Y!«»daille «l'argent à l 'J^iiowitloii universelle «le f

Médaille* aux Expopitiou.** universelle* «le l *."».» et iHflt.

iiWKU.I S lll ltM\IKI S
DE MM. WICKIIAM FHLRES, CHIRURGIENS HERNIAIRES, RUE DB LA BANQUE,

I '
THL

 ' '

<

'

,u 11 'A' 'PARTS-. 111 8 "« 1,1
 ;

 -Vm^oift n\ a»

Seul dépôt a Saumur, chez M. laïmleux, coulelier-bandagisle .

J -nonsb si èb la > me Saisit -Jean. 

Ces Bandages sont à ressorts élastiques et à v is de pression ou d'in-
climiison . sans sous-cuisses . el ne £j|jguent poiut les hanches,, r-*..
M. LARDEUX se charge de choisir et d'appliquer le Bandage le plus
convenable à chaque hernie ; loutes les personnes qui en ïonlfpsage
éprouvent un soulagement réel, ei leur elflcacité tend à 'faciliter one
guérisun complète. J \:\bbt l'psll '/f

 (
VWUX. HODÉIVÊS. i • | «

m~tt*t » m r «t«. w a^;

— i—ritmiii «uoifl t— 1 AL

luoq 8119 I 'i

IRMTHS KT ACTION»

in "-r.ompt.iint.

3 pour cent ISCi
i 1/S pour cenl 185a. . . .
OhtiKnlion« du Trésor. . .
Ville de Paris 1809. . . .
Banque, de France
Crédit Foncier (estamp.). .
Crédit Foncier colonial . .
Crédit Agricole f
Crédit 'industriel. . jd|l9o
Crédit Mobilier ^estamp.).
Comptoir d'etc. de Paria. .
Orléans 'estampillé) . . . ;
Nord (actions anciennes). .
Est
Paris- Lyon -Méditerranée.
Midi

°.uest
Charcntes . .
Vendée
(V' Parisienne du Gai . .
Canal de Suez
Transatlantiques. . . .
CâWe transatlantique. j. J
Compagnie immobilière.,^
Emprunt italien 5 0/V .. .
Autrichiens
9ud-Autriçh. -Lombards. .
Victor -un manuel .
Crédit Mobilier Espagnol.

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État, remboarsables & 500 fr,

J «W4hi»-j< *ktném •
Orléans
Par's-Lyrio - Méditerranée.

34 >
338
9S3

Outsl . . . i ij 333
1 333

33li

Mi.ii.
•Est.

25
SO
10
50

D

317
339

133

334

333

33>i

91 le 'D b nonit2

nidmsvoo Qi s r. GODET, imprimeur;


